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Source

Retient a bon droit l'irrecevabilité de 1'action portée devant la juridiction étatique la cour d'appel qui
constate l'existence d'une clause compromissoire valide dans le contrat liant les parties. Le fait pour une
partie de ne pas avoir invoqué cette clause en défense dans une précédente instance 1'opposant a son
cocontractant ne saurait valoir renonciation implicite a s'en prévaloir dans un litige ultérieur et distinct,
la renonciation a la convention d'arbitrage, qui constitue la loi des parties en vertu de l'article 230 du
Dabhir des obligations et des contrats, ne pouvant résulter que d'un accord explicite.
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